
 

 

 

 

 

 

 

 

INSCRIPTION 
 

 

Chaque  foyer, habitant Sancey,  

désirant  faire  son  affouage devra : 
 

- Se faire inscrire en Mairie 

 (Secrétariat de Mairie) 

 Du 30 octobre au 15 novembre 2024 

 de 09h00 à 12h00 

 

- Verser un acompte de 15 € 

à régler par chèque uniquement  

à l’ordre du SGC Valdahon-Baume 

 

- Fournir une attestation responsabilité civile  

en cours de validité  

 

- S'être acquitté de son dû 
 

Tout foyer qui ne sera pas venu réserver son lot d'affouage 

pendant ces dates ne pourra y  prétendre 

------------------------------------------- 

 

 

 

 

 

 

           IPNS 

AVIS AUX AFFOUAGISTES 


